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Résultats financiers pour 2000-01 

1. A sa 87e session (juin 1999), la Conférence internationale du Travail a approuvé pour 
l’exercice financier 2000-01 un budget des dépenses s’élevant à 467 470 000 dollars et un 
budget des recettes du même montant, ce qui, au taux de change budgétaire de 1,53 franc 
suisse pour 1 dollar des Etats-Unis, a donné lieu à un budget des recettes atteignant 
715 229 100 francs suisses. Ce montant a été ultérieurement ajusté à 715 210 897 francs 
suisses suite à l’adhésion de Kiribati le 3 février 2000 (3 254 francs suisses) et à 
l’ajustement du taux de contribution de la République fédérale de Yougoslavie par rapport 
à celui de l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie (21 457 francs suisses). 

2. Selon la méthode de la comptabilité d’exercice: 

a) toutes les contributions payables au cours d’un exercice sont enregistrées comme des 
recettes pour cet exercice; 

b) les dépenses imputées sur les crédits budgétaires d’un exercice correspondent aux 
paiements effectués au cours de cet exercice et aux engagements non réglés le dernier 
jour de l’exercice; 

c) l’excédent ou le déficit des recettes par rapport aux dépenses dans un exercice 
complet est calculé en déduisant les dépenses budgétaires des recettes budgétaires, 
une provision étant constituée pour tenir compte des retards intervenus dans le 
versement des contributions. Cette provision est égale à 100 pour cent des 
contributions non réglées à la date de l’établissement des états financiers à la fin de 
l’exercice. 

3. Les recettes budgétaires et les dépenses en francs suisses sont exprimées en dollars des 
Etats-Unis au taux de change budgétaire approuvé avec le budget. Les montants des 
recettes et des dépenses budgétaires exprimés en dollars dans le présent document résultent 
donc de la conversion en dollars des Etats-Unis des recettes et des dépenses en francs 
suisses au taux de change budgétaire de 2000-01, fixé à 1,53 franc suisse pour un dollar 
des Etats-Unis. 

4. Le tableau 1 de l’annexe I offre un état récapitulatif des recettes et des dépenses du budget 
ordinaire pour 2000-01. Les recettes budgétaires totales pour 2000-01 se sont élevées à 
467 458 103 dollars. Les dépenses engagées en 2000-01 au titre de la partie I du budget se 
sont élevées à 466 595 000 dollars, comme approuvé dans le budget, après utilisation de 
1 976 402 dollars sur les 2 550 600 dollars de dépenses supplémentaires approuvées par le 
Conseil d’administration. Le tableau 2 de l’annexe I compare les dépenses pour 2000-01 
ventilées par ligne de crédit avec le budget approuvé, et le tableau 3 fournit une analyse 
des dépenses par rapport au budget opérationnel. Les postes de dépenses supplémentaires 
approuvés sont indiqués dans le tableau 4 de l’annexe I. Le surplus des recettes par rapport 
aux dépenses pour l’exercice biennal 2000-01, au taux de change budgétaire, s’est donc 
élevé à 288 905 dollars; réévalué au taux de change en vigueur à la clôture de l’exercice 
financier, ce surplus s’élevait à 267 893 dollars. 

5. Conformément à l’article 18, paragraphe 1, du Règlement financier, une provision pour 
retard intervenu dans le versement des contributions correspondant à 100 pour cent des 
contributions non réglées au 31 décembre 2001 a été constituée. Le montant total des 
contributions en suspens au 31 décembre 2001 s’élevant à 126 651 615 francs suisses 
contre un montant de 227 135 227 francs suisses en suspens au 31 décembre 1999, la 
provision requise au 31 décembre 2001 était inférieure de 100 483 612 francs suisses au 
montant qui aurait été nécessaire au 31 décembre 1999. L’ajustement net par rapport aux 
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recettes et aux dépenses donnait donc un crédit de 60 899 159 dollars (soit 
100 483 612 francs suisses au taux de change de décembre 2001), ce qui fait passer 
l’excédent des recettes par rapport aux dépenses à 61 167 052 dollars ou 
100 925 636 francs suisses. Ces chiffres doivent encore être soumis à vérification. 

Virements entre rubriques du budget 
et utilisation de la partie II du budget 

6. Comme les dépenses relatives à chaque rubrique ne dépassaient pas le montant prévu dans 
le budget 2000-01, aucun virement entre rubriques n’a été nécessaire. 

7. Le Conseil d’administration a approuvé des dépenses d’un montant total de 
2 550 600 dollars pour des postes non prévus dans le programme et budget pour 2000-01 1. 
Ces dépenses devaient être financées en premier lieu par des économies réalisées dans la 
partie I du budget, étant entendu que si cela devait s’avérer impossible par la suite le 
Directeur général proposerait d’autres méthodes de financement à un stade ultérieur de la 
période biennale. Après la 282e session (novembre 2001) du Conseil d’administration, il 
est devenu évident qu’il ne serait pas possible de financer tous ces postes supplémentaires 
par des économies dans la partie I du budget et qu’il faudrait faire appel à la partie II 
(dépenses imprévues). 

8. La partie II du programme et budget pour 2000-01 comporte une provision de 
875 000 dollars. Conformément à l’article 15 du Règlement financier, le Président du 
Conseil d’administration a approuvé l’utilisation de cette provision pour dépenses 
imprévues, pour couvrir un montant de 574 198 dollars ne pouvant être financé par la 
partie I. 

Fonds de roulement et compte 
d’ajustement des recettes 

9. On trouvera dans l’annexe II une analyse des mouvements du Fonds de roulement et du 
compte d’ajustement des recettes, et notamment la composition des recettes accessoires 
portées à ce compte. 

Situation des Etats Membres au regard 
du paragraphe 4 de l’article 13 de la Constitution 

10. On trouvera aux tableaux 1 et 2 de l’annexe III des informations sur la situation des 
contributions des Etats Membres au 31 décembre 2001. Le tableau 2 montre qu’au 
31 décembre 2001 les arriérés de contributions des pays suivants atteignaient un montant 
égal ou supérieur à la somme des contributions dues par eux au titre des deux dernières 
années complètes (1999-2000): Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Arménie, Azerbaïdjan, 
Bosnie-Herzégovine, Comores, Congo, Djibouti, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Gambie, Guinée, Géorgie, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Iles Salomon, 
Iraq, Kirghizistan, République démocratique populaire lao, République de Moldova, 
Ouzbékistan, Paraguay, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie, Tadjikistan, Tchad, 

 

1 On en trouvera la liste détaillée dans le tableau 4 de l’annexe I. 
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Togo et Turkménistan. Conformément au paragraphe 4 de l’article 13 de la Constitution de 
l’Organisation, chacun de ces Etats Membres avait en conséquence perdu son droit de vote. 

11. L’Albanie, le Bélarus, le Cambodge, le Cap-Vert, la République centrafricaine, la 
République dominicaine, le Kazakhstan, la Lettonie, le Libéria, la Pologne, la République 
démocratique du Congo, l’Ukraine et le Viet Nam ont été autorisés à voter conformément 
aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 13 de la Constitution de l’Organisation, en 
vertu des arrangements financiers approuvés par la Conférence internationale du Travail à 
ses 81e, 86e, 82e, 85e, 89e, 85e, 88e, 87e, 88e, 75e, 89e, 88e et 81e sessions, respectivement. 

 
 

Genève, le 11 février 2002.  
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Annexe I 

Tableau 1. Recettes et dépenses du budget ordinaire pour l’exercice 2000-01 1 

 Budget  Chiffres effectifs  

 Francs suisses  Dollars E.-U.  Francs suisses  Dollars E.-U.  

Recettes     

 Contributions fixées pour l’exercice 2000-01 3 715 210 897  2 467 458 103  715 210 897  2 467 458 103   

Dépenses     

 Partie I. Budget ordinaire  466 595 000   466 595 000 

 Partie II. Dépenses imprévues  875 000   574 198 

Dépenses totales  467 470 000   467 169 198  4 

Excédent des recettes sur les dépenses avant 
autres ajustements, au taux de change 
budgétaire    288 905 

Autres ajustements     

 Réévaluation de l’excédent  budgétaire    (21 011)  5 

 Baisse dans la provision pour retards 
intervenus dans le versement des contributions    60 899 159 3 

Excédent des recettes par rapport aux dépenses – en dollars E.-U    61 167 052  

 – en francs suisses    100 925 636  

1 Les chiffres correspondant aux recettes et aux dépenses exprimées en dollars des Etats-Unis résultent de la conversion en dollars des Etats-Unis 
des recettes et dépenses calculées en francs suisses au taux de change budgétaire de l’OIT pour 2000-01, qui est de 1,53 franc suisse pour un 
dollar des Etats-Unis. 

2 Tel qu’adopté par la 87e session de la Conférence internationale du Travail   715 229 100      

 Montant ajusté après l’adoption du budget pour tenir compte de l’adhésion de 
Kiribati à l’Organisation le 3 février 2000  3 254      

 Ajustement du taux de contribution de la République fédérale de Yougoslavie 
par rapport à celui de l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie  (21 457)      

   715 210 897      

3 Avec l’introduction de la méthode de comptabilité d’exercice, toutes les contributions payables au cours d’un exercice sont enregistrées comme 
des recettes au cours de cet exercice (article 10, paragraphe 5), et l’excédent ou le déficit des recettes par rapport aux dépenses dans un 
exercice complet est calculé en déduisant les dépenses budgétaires des recettes budgétaires, une provision étant constituée pour tenir compte 
des retards intervenus dans le versement des contributions. Cette provision est égale à 100 pour cent des contributions non réglées à la date de 
l’établissement des états financiers à la fin de l’exercice (article 18, paragraphe 1). Les contributions en suspens au 31 décembre 2001 s’élevaient 
à 126 651 615 francs suisses alors qu’au 31 décembre 1999 ce montant était de 227 135 227 francs suisses. La provision pour retards intervenus 
dans le versement des contributions a donc été diminuée de 100 483 612 francs suisses ou 60 899 159 dollars au taux de change de décembre 
2001. Le détail des contributions figure dans les tableaux 1 et 2 de l’annexe III. 

4 Le détail des dépenses est donné au tableau 2 de l’annexe I. 
5 Réévaluation de l’excédent des recettes par rapport aux dépenses, du taux de change budgétaire au taux de change mensuel des Nations Unies 

au cours du dernier mois de la période biennale: 

 Taux de change pertinents (franc suisse pour un dollar)       
 A. Taux de change budgétaire  1,53      
 B. Taux de change des Nations Unies en décembre 2001  1,65      
 Excédent des recettes par rapport aux dépenses        
 C. En milliers de dollars des Etats-Unis   288 905      
 D. En milliers de francs suisses au taux de change budgétaire (CxA)  442 024      
 E. En milliers de dollars des Etats-Unis au taux de change des Nations Unies 

pour décembre 2001 (D/B)  267 893      
 F. Réévaluation de l’excédent en milliers de dollars des Etats-Unis (E–C)  (21 011)      
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Tableau 2.  Etat des dotations au titre du budget ordinaire pour la période financière 2000-01 
(en dollars E.-U.) 

Titre Dotation 1 Dépenses

Partie I.  Budget ordinaire 

A. Organes directeurs 60 896 671 57 548 254

B. Objectifs stratégiques 351 728 503 351 554 320

1. Normes et principes et droits 
fondamentaux au travail 

78 223 319 78 184 581

2. Emploi 128 859 972 128 796 158

3. Protection sociale 87 219 609 87 176 416

4. Dialogue social 57 425 603 57 897 165

C. Services de management 37 684 149 37 670 229

D. Autres provisions budgétaires 20 243 879 19 822 197

Ajustement pour mouvement 
de personnel 

 – 3 968 202 –

Total partie I 466 595 000 466 595 000

Partie II. Dépenses imprévues 

Dépenses imprévues 875 000 574 198

Partie III. Fonds de roulement 

Fonds de roulement – –

Total (parties I — III) 467 470 000 467 169 198

1 Chiffres repris du tableau 1 du document GB.276/PFA/9 soumis au Conseil d’administration en novembre 1999. 
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Tableau 3. Situation des dépenses du budget opérationnel pour 2000-01 (en dollars E.-U.) 

Intitulé Budget Dépenses

Partie I – Budget courant  

Organes directeurs  
Conférence internationale du Travail 9 602 562 8 850 724
Conseil d’administration 2 026 458 1 966 942
Principales réunions régionales 558 700 497 494
Services juridiques 2 522 832 2 110 390
Relations, réunions et documents 46 186 119 44 122 704

Objectifs stratégiques  

Programmes techniques  
Normes et principes et droits fondamentaux au travail 25 406 270 28 976 635
Emploi 36 663 425 40 672 925
Protection sociale 25 441 132 27 303 041
Dialogue social 39 954 293 39 175 514
Egalité entre hommes et femmes 2 026 622 1 974 721
Statistiques 6 756 756 6 601 788
Institut international d’études sociales 4 931 020 5 227 090
Centre international de formation de l’OIT, Turin 5 340 000 5 340 000
Relations externes et partenariats 4 515 784 4 541 084
Groupe des politiques internationales 1 246 414 1 324 159
Communication 5 599 375 5 480 933

Régions et coopération technique  
Coopération pour le développement 3 057 272 2 956 354
Programmes extérieurs en Afrique 40 073 294 38 093 618
Programmes extérieurs dans les Amériques 36 680 263 34 135 365
Programmes extérieurs dans les Etats arabes 8 129 430 8 471 963
Programmes extérieurs en Asie et dans le Pacifique 37 960 606 33 389 954
Programmes extérieurs en Europe et en Asie centrale 12 380 652 12 658 395

Services d’appui  
Bibliothèque et services d’information 7 397 379 7 108 777
Informatique et communications 11 625 682 11 408 966
Administration interne 31 150 832 31 012 307
Publications 5 392 002 5 700 731

Services de management  
Direction générale 6 339 726 6 117 323
Développement des ressources humaines 15 002 862 16 031 071
Services financiers 11 554 805 10 969 759
Programmation et gestion 4 796 756 4 552 076

Autres provisions budgétaires 20 243 879 19 822 197

Ajustement pour mouvement de personnel – 3 968 202 –

Total partie I 466 595 000 466 595 000

Partie II – Dépenses imprévues  

Dépenses imprévues 875 000 574 198

Partie III – Fonds de roulement  

Fonds de roulement – –

Total 467 470 000 467 169 198
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Tableau 4. Postes de dépenses supplémentaires approuvés par le Conseil d’administration 

Outre le programme et budget adopté par la Conférence pour 2000-01, le Conseil d’administration a autorisé 
des postes de dépenses supplémentaires d’un montant total de 2 550 600 dollars pour financer diverses dépenses 
imprévues ne figurant pas dans le budget approuvé pour la période biennale. Sur ce montant, 574 198 dollars 
seulement n’ont pas pu être financés par des économies réalisées dans la partie I du programme et budget. Comme 
expliqué dans le paragraphe 8 ci-dessus, ces 574 198 dollars ont été financés par la partie II. 

Postes de dépenses supplémentaires approuvés par le Conseil d’administration: 

Sessions du Conseil 
d’administration 

Description du poste Montants en 
dollars E.-U.

 

276e (novembre 1999) Réunion du bureau de la Commission de la coopération technique 6 600  

277e (mars 2000) Délégation tripartite ayant accompagné le Directeur général à la 
session extraordinaire de l’Assemblée générale de juin 2000 16 000  

277e (mars 2000) Examen des activités de terrain, Commission de la coopération 
technique 54 000  

279e (novembre 2000) Nomination d’un Représentant spécial du Directeur général pour la 
coopération avec la Colombie 290 000  

279e (novembre 2000) Dispositions financières relatives à la stratégie de l’OIT en matière 
de ressources humaines 1 950 000 1 

280e (mars 2001) Réunions résultant des recommandations de la 29e session de la 
Commission paritaire maritime 196 000  

280e (mars 2001) Délégations tripartites ayant participé à deux conférences 
internationales à Bruxelles et à Durban 38 000  

 Total à ce jour 2 550 600  
1 Un montant de 1 375 802 dollars a été financé par des économies réalisées dans la partie I du budget, et un montant de 
574 198 dollars a été financé par la partie II. 
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Annexe II 

Fonds de roulement et compte d’ajustement des recettes (en francs suisses) 

 Fonds de 
roulement

 Compte 
d’ajustement
des recettes

Solde au 1er janvier 2000 35 000 000  24 253 934

A ajouter:  

Recettes  

Intérêts  

Sur le Fonds de roulement 1 000 856 

Sur excédent temporaire de fonds de budget 
ordinaire 

1 143 173 

Autres intérêts 1 439 161 3 583 190

Gains (pertes) nets au change  399 321

Autres recettes accessoires  

Annulation des obligations des périodes 
antérieures 

1 954 347 

Autres recettes accessoires 354 827 2 309 174

Solde au 31 décembre 2001 35 000 000  30 545 619
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Annexe III 

Tableau 1. Contributions reçues des Etats Membres et montants dus au titre des périodes antérieures d’affiliation à l’OIT – Détail (en francs suisses) 

Solde dû Contributions Total Solde dû
au fixées pour des au

Détails 1.1.00 (1)  2000-2001 Montants dus 2000 2001 Total 31.12.2001

A.    Contributions fixées pour l'exercice 2000-01:

        2000  -  Dans le cadre du budget 357'617'804 357'617'804 230'686'339 116'974'594 347'660'933 9'956'871

        2001  -   Dans le cadre du budget 357'593'093 357'593'093 292'136'435 292'136'435 65'456'658

                    Total des contributions fixées
                    pour l'exercice 2000-01 0 715'210'897 715'210'897 230'686'339 409'111'029 639'797'368 75'413'529

B.    Contributions dues par les Etats membres 226'724'961 226'724'961 121'883'749 53'989'940 175'873'689 50'851'272
        au titre d'exercices antérieurs

C.    Montants dus par des Etats Membres au titre 410'266 410'266 23'452 23'452 386'814
        de périodes antérieures d'affiliation à l'OIT

                   Total des contributions fixées et des
                   montants dus au titre d'exercices antérieurs 227'135'227 227'135'227 121'907'201 53'989'940 175'897'141 51'238'086

                              Total pour 2000 - 2001 227'135'227 715'210'897 942'346'124 352'593'540 463'100'969 815'694'509 126'651'615

                              Total pour 1998 - 1999 248'982'885 677'155'258 926'138'143 425'715'121 273'287'795 699'002'916 227'135'227

  Solde dû en dollars des E.-U. au taux de change mensuel fixé pour décembre 2001 pour les opérations de l'ONU (1.65 francs suisses pour 1 dollar des 76'758'555

  (1)      Ne comprend pas les contributions fixées pour 2000.

  (2)       Comprend les montants portés au crédit des Etats Membres au titre: 

2000 2001

           Du système d'incitation au prompt versement des contributions

          respectivement pour 1998 et 1999 798'028 12'464'856

           Des excédents de trésorerie accumulés au cours des exercices précédents 18'231 2'261'934

           De la moitié de la prime nette accumulée au cours des exercices précédents 632'522 7'456'844

        Total des montants crédités 1'448'781 22'183'634

Montants reçus ou crédités (2)
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Tableau 2. Contributions des Etats Membres et montants dus au titre des périodes antérieures d’affiliation à l’OIT – Détail (en francs suisses) 
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